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J'ai l'honneur de vous commrtliquet ci- joint le texte C'une lettre Catée 22 
9 mai 1990, qxi vous tst adrtssét ?ar S. E. M. Oser Xoray, rtpréstqtant de la 
Bépsbliqtt turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais obfiqi Ct bien vouloir faim distribuer le texte 48 la pr/stnrt 
fettre of de sari amexe ~cmme doc*amtrrr; de Za qxarzmte-quatrième session de 
I'Asseanbiée gdnétaie, au titre du point 47 de l’ordre du jour, et du Constii d% 
SiCuTité. 
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ANNEXE 

. 
tettre dame du 9 mai 199& adrs-e au Sec= aeneral a-’ r *c . , 

par M. Ozer Korav 

J’ai l’honneur de me référer au document de l’Assemblée générale et du Conseil 
je sécurité daté du 24 avril 1990 (A/44/938-S/21265), qui reproduit le texte de la 
Lettre de M. Mavrommatis, représentant des Chypriotes grecs, dans laquelle celui-ci 
re plaint que j’ai demandé que les vues de mon gouvernement sur la question de 
Bypre soient portées à la connaissance des membres de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

;e n’ai pas besoin de rappeler que la question de Chypre doit être réglée à -. 
,!‘issue d’entretiens directs entre les dirigeants des deux communautés chypriotes 

oégocinzt librement entre eux sur un pied d’égaiité, sous l’égide de la mission de 
i bons offices du Secrétaire général. Dans ces conditions, les deux parties out au 
f pime titre le droit de faire connaître leurs vues sur la question de Chypre à 
’ ;*Assemblée généraie et au Conseil de sécurité. 

l 

Il suffit pour se convaincre de :a 
justesse de ce que j ‘avance de se reporter au texte de la résolution 649 (1990) du 
:onseii de sécurité. 

Tout en s’élevant contre le fait que mon gouvernement erpore ses,vues sur ia 
:&iution relative à Chypre adoptée par le Parlement européen le 15 mats 1990 en 
invoquant qu’il s’agit d’un organe gui n’appartient pas au syrth dcr 
frtions ~nfes, M. Mavrommatis n’hisite pas i demander que le trrtr intigral de 
cotte même zésolutioa soit dfstrLbt4 ea mm=* à sa lettre du 22 avril 1990. 

Qn se rend compte à quel point cette rdsolution est difectueuro à la lecture 
dn dlxfbms alinéa de soa prknbule, qui est libcllb comme suit I "Estimant que la 
grand& majoriti dea Chypriotes turcs déplorent fuz awsi les manueuvres 
obrtructioanistes de M. Deaktas”. Le 22 avril 1990, det électloar pt~sidentfellus 
ont eu Xeu dans :a Ripublique turque de Chypre-Nord et M. PunIttas, qui itaft l’un 
dar trois candidats au siège préaideatîcl, a obtenu 06‘7 % de8 voix. La grande 
ujorité des Chyprfotes turcs, an fait plus des deux tiers, ont accordé leur appui 
i M, Deaktas et l'ont réilu Prisideot de la République pour un n~uveéu mandat de 
Cinq ans. 

Je tiens également i rappeler qu'au paragraphe 5 de sa rdsolution 649 (1990), 
10 Conseil de sécuritC “demanda aux parties concernées de s’abstenir de tout acte L 
bi pourrait aggraver la situation”. Le Chypriote grec s’efforce de créer UD 
climat artificiel de tension et d’hystérie dans l’île, une csmpagne de 
&icformation étant menée contre la Répÿblique turgue de Chypre-Nord; le blocus 
bcenomigue, les restrictions aux déplacements, les efforts frénikiques de 
&mement, l’appui de groupes suspects ayant des liens avec des terroristes sont 
tous des actes hostiles dirigés contre les Chypriotes turcs, qui rendent encore 
01~s malaisés le rapprochement entre les deux parties de Chypre et la création 
6’une fédkôtion. 
*Gral. 

Cela complique en outre la mission de bons offices du Sec:&taire 
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